
 

 

Montants des bourses « Mobi.Doc » 01.03.2024 (en CHF) 

Le montant de la bourse dépend du coût de la vie dans le pays de résidence. Les tarifs 
sont calculés pour 6 mois et valables pour les bourses attribuées au 01.03.2024. 

  Pays Montant bourses –
célibataire   

Montant bourses – 
partenariat / couple 

Allemagne 22000 28250 
Berlin / Frankfurt / Hambourg / 
Munich 

22500 28750 

Afrique du Sud 20500 25750 
Argentine  21750 28000 
Australie 25250 34500 
Autriche  22000 28250 
Belgique  22000 28250 
Brésil 22000 28250 
Canada  21750 28000 
Chine 21750 28000 
Danemark 24000 32000 
Égypte 20500 25750 
Espagne 21750 28250 
Finlande 22250 28500 
France  21750 28250 
Paris  23000 30250 
Grande Bretagne 22250 28500 
Cambridge / Oxford  25250 34500 
London 25500 34750 
Grèce 21000 26750 
Hongrie 20500 25750 
Inde  21000 26750 
Irlande 22000 28250 
Israël  21500 27750 
Italie  22000 28250 
Japon 22750 30000 
Liban 22000 28250 
Mexique 20250 25250 
Norvège 23000 30250 
Nouvelle Zélande  22750 30000 
Pays-Bas 22250 28750 
Pérou 20750 26250 
Portugal  21000 26750 
Russie 21750 28000 
Moscow / St. Petersburg  22750 30000 
Singapour 21750 28000 
Suède 23750 31500 
USA  22750 30000 
Boulder, Chicago (incl. Evanston), 
New Haven, Providence, Seattle  23750 31500 

Boston (incl. Cambridge ), 
California, Hawaii, New York (incl. 
Princeton), Washington D.C. (incl. 
Bethesda and College Park) 

25500 34750 
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Allocations familiales :  

Subside de mobilité : selon contrat UNIL 

Bourses de mobilité : par enfant et par mois CHF 500.- 

Frais divers (frais de recherche et frais de conférence) : max. CHF 1’500-/pour 6 mois. Frais de 
voyage : selon les indemnités de déplacement définies par l’UNIL (voir ci-dessous) 

Les tarifs pour les autres pays peuvent être demandés au secrétariat de la Commission d’expertise 
de la recherche (cxr@unil.ch) 

 

Frais de voyage pour les instruments de financement Mobi.Doc »  2021 
(en CHF) 

Les tarifs indiqués s'appliquent pour un aller-retour (CHF) 

Tarif pour les adultes : 100% (partenaire : uniquement si un partenariat solide existe et que le 
partenaire accompagne le boursier pendant les 6 mois à l'étranger) 

Tarif pour les enfants jusqu'à 12 ans : 75%, si l'enfant accompagne le boursier pendant les 6 mois 
à l'étranger 

Si une personne est déjà sur place avec une bourse de mobilité doctorale précoce ou avancée : 
aucun frais de voyage n'est accordé. 

 

Europe CHF     600 

Grande Bretagne      CHF     800 

Amérique 
Nord/Centrale/Sud 

CHF   2000 

Afrique CHF    1000 

Asie CHF    1000 

Australie et Océanie CHF   2000 

 

La directive de la Direction (n° 0.8) vient encadrer les voyages professionnels avec l’objectif d’en 
réduire les impacts environnementaux. Celle-ci s’applique à tous les fonds hébergés à l’UNIL. Veuillez 
notamment prendre connaissance de la section 2 articles 8 et 9. 

 


